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Déclaration de son procu-
reur Ty Cobb lors d'un en-
tretien à la télévision CBS.

Donald Trump a très enviede répondre aux questionsdu procureur spécial Ro-bert Mueller chargé del'enquête sur une possiblecollusion entre son équipede campagne et la Russie, adéclaré l'avocat du prési-dent américain.Cet avocat, Ty Cobb, a dé-claré que M. Trump était
"très désireux de s'asseoir et
apporter toutes les ré-
ponses possibles aux ques-
tions que le procureur
spécial" pourrait lui poser,selon des extraits d'un en-tretien à la télévision CBSdiffusés hier.
"Il a très envie d'expliquer
au procureur spécial... de
dire ce qui est nécessaire
pour que cette enquête
puisse être bouclée", a sou-ligné l'avocat du président,qui a toujours démentiavec véhémence toute col-lusion avec la Russie pourfaire pencher la balance ensa faveur pendant la prési-dentielle de 2016 et a sou-vent dénoncé l'enquêtecomme une "chasse aux
sorcières".M. Cobb estime "qu'il n'y a
aucune raison que cette en-
quête ne soit pas conclue

rapidement", ce qui veutdire à ses yeux "dans les
quatre à six semaines".Il a aussi exprimé l'espoirque le procureur ne ten-tera pas seulement de pié-ger le président en tentantde le faire se contredire.Il y a une semaine, lorsd'un point de presse, Do-nald Trump lui-mêmeavait jugé "improbable qu'il
y ait même un entretien"avec l'ancien directeur duFBI, nommé procureurspécial l'année dernièrepour tenter de faire la lu-mière sur d'éventuels liensentre la campagne du mil-liardaire new-yorkais et lepouvoir russe.Si l'ingérence de Moscou

dans les élections – notam-ment sous forme de pira-tages informatiques ou dediffusion de fausses infor-mations – ne fait pas dedoute aux yeux des ser-vices de renseignement etde la majorité de la classepolitique, en revanche au-cune des enquêtes encours – que ce soit cellemenée par M. Mueller oucelles du Congrès – ne sem-ble avoir pour l'heure per-mis de prouver unecoopération délibérée del'équipe du candidatTrump et Moscou.L'enquête de Robert Muel-ler a déjà débouché surl'inculpation de l'ancien di-recteur de campagne de M.Trump, Paul Manafort, et lapromesse de MichaelFlynn, ancien conseiller àla sécurité nationale de Do-nald Trump, de coopérer.Steve Bannon, qui a suc-cédé à M. Manafort dans ladernière ligne droite qui amené à la victoire surpriseet a ensuite été un trèsproche conseiller du prési-dent avant de tomber endisgrâce, a été cité à com-paraître par le procureurspécial, selon la presse.Il était interrogé à huis closmardi par la Commissiondu renseignement de laChambre des représen-tants mais a refusé de ré-pondre à de nombreusesquestions, selon les élusprésents.

Trump "désireux" de parler
au procureur spécial
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Le président Donald
Trump opère un revire-
ment en marquant sa
disponibilité à parler
au procureur spécial,
après avoir jugé "im-

probable qu'il y ait
même un entretien"

avec lui.
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LA Cour constitutionnellebéninoise a jugé hier "non-
conforme à la Constitution"une loi excluant du droit degrève certains secteurs dela Fonction publique, quiavait suscité une grognesociale dans le paysd'Afrique de l'Ouest, a dé-claré à l'AFP une source ausein de la Cour.La juridiction suprême bé-ninoise "a déclaré non-
conforme à la Constitution
la loi sur le retrait du droit
de grève", a affirmé cettesource jointe par télé-phone, qui s'exprimaitsous couvert d'anonymat.
"Elle demande que les dépu-
tés légifèrent pour encadrer
le droit de grève, plutôt que
de le supprimer", a-t-elleprécisé.La Cour constitutionnelledoit désormais notifier demanière officielle sa déci-sion au président de la Ré-publique, une notificationqui devrait intervenir la se-maine prochaine, a estimé

cette source.Le Parlement béninoisavait voté le 28 décembre2017 une loi controverséequi excluait du droit degrève militaires, gen-darmes, policiers, ainsi queles personnels de la santéet de la justice.La loi a été défendue débutjanvier par le président Pa-trice Talon, évoquant des
"choix qui, quoique diffi-

ciles, sont nécessaires au re-
dressement de notre pays".
"Il faut encore que l'Etat,
dans son organisation, dans
sa gestion, dans son admi-
nistration et dans le com-
portement de ses agents
rende attrayant et compéti-
tif notre environnement
économique et social",avait-il souligné.Mais les principaux syndi-cats de la Fonction pu-blique, peu convaincus, ontlancé cette semaine unegrève générale de troisjours qui a été plutôt biensuivie, notamment dans lestribunaux, les établisse-ments scolaires et les hôpi-taux du pays.Le Bénin a connu ces der-niers mois une série demouvements sociaux pourprotester contre la poli-tique économique du pré-sident.Patrice Talon, un ancienhomme d'affaires qui a faitfortune dans le coton, a en-gagé le Bénin, petit paysd'Afrique de l'Ouest, dansla voie des réformes libé-rales pour tenter de faireface au ralentissement del'économie.

La Cour constitutionnelle rejette
une loi supprimant le droit de

grève dans la Fonction publique
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La décision de la Cour
constitutionnelle

constitue un camouflet
pour le président Pa-
trice Talon qui avait

personnellement 
défendu cette loi.

Ph
o
to
 :
 A
FP


